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   Commission permanente  
 

du 12/03/2002  
 
 

 I-Questions administratives et de personnel  
 2-  Office de Tourisme de La Roche-Bernard.Désignation d'un titulaire et 
d'un suppléant au Conseil d'Administration  

 
La Commune de La Roche-Bernard s'est dotée d'un Office de Tourisme sous la forme 

d'une régie autonome. 
 
Son Conseil d'Administration comporte 12 membres, dont 3 collectivités territoriales 

oeuvrant dans le tourisme. 
 
Monsieur le Maire de La Roche-Bernard, au vu de l'action et de l'implantation de 

l'Institution dans ce domaine, souhaiterait associer l'I.A.V. en demandant que soient désignés un 
titulaire (élu ou technicien) et un suppléant. 

 
Il est donc proposé au Bureau : 
 
- de désigner le Président au poste de titulaire, 
- le Directeur au poste de suppléant. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Bureau, à l’unanimité : 
 

• Désigne le Président en qualité de titulaire. 
 

• Désigne le Directeur en qualité de suppléant. 
 

 
 

Pour Extrait Conforme 
 
LE PRÉSIDENT 
 
 
 
J. BRIEND 

 
 
 
 
 
 


